
à compter du 
1er janvier 2020, 
Les déchèteries publiques 
sont interdites 
aux professionnels

entreprises du bâtiment et des travaux publics, artisans, 
industriels, commercants, restaurateurs, paysagistes, 
agriculteurs… 

Préparez l’échéance du 1er janvier 2020,
contactez les prestataires susceptibles d’accueillir vos 
déchets.







Pour toute question, contactez le service environnement :

 Siège de la Communauté de Communes Entre Bièvre et Rhône
Rue du 19 Mars 1962
38550 Saint-Maurice-l’Exil
04 74 29 31 15

Pôle de proximité EBER à Beaurepaire
28 rue Français
38270 Beaurepaire
04 74 84 67 29
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